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16 janvier 2024

PRESENTATION

EVOLIS est l’organisation professionnelle
représentant les fabricants de machines et
équipements qui contribuent activement à la
compétitivité et à l’efficacité de l’industrie
française par la modernisation, la
digitalisation et la décarbonation de la
production dans les principales filières
industrielles

EVOLIS a consulté ses adhérents en
interrogeant les dirigeants d’entreprises et
directions RSE autour de 14 questions
principales issues du questionnaire de la DGE
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PRESENTATION

18 entreprises ont répondu à la consultation  

Répartition des répondants 
par secteur d’activité

BTP

FLUIDES

MACHINES POUR LE METAL

LEVAGE

Répartition des types 
d’entreprises

GROUPE / ETI

PME

C o n s u l t a t i o n  D G E  

P r i o r i t é s  d e  l a  p r o c h a i n e  m a n d a t u r e  e u r o p é e n n e  2 0 2 4 - 2 0 2 9
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IMPACTS SUR LES ENTREPRISES
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Les législations européennes 
ont-elles eu un impact sur 

votre entreprise ? 

OUI NON

Toutes les dimensions de l’entreprise sont
impactées (conformité produits et sites, compétitivité /
localisation de production, data, performance industrielle,
investissement, gestion supply chain) avec des disparités de
niveau de ces impacts entre les entreprises (suivant leur taille
et leurs marchés)

Les dimensions compétitivité et performance
industrielle sont clairement sous très forte pression du fait
de la nécessité de recruter pour remplir toutes les nouvelles
obligations qui vont peser sur les entreprises, par exemple
celles très lourdes liées au reporting (CSRD) pour les
entreprises éligibles

IMPACTS SUR LES ENTREPRISES

L’impact est 
majoritairement qualifié de 
« très négatif » ou « négatif »0
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En cas d’impact sur votre entreprise, comment le 
qualifieriez-vous ? 

Très négatif Négatif
Positif Très positif
Ne se prononce pas Ne peut évaluer ou présager de l'impact à ce stade

Certaines entreprises ne se prononcent pas, dans un contexte où :
- certaines d’entre elles ne sont pas éligibles à des nouvelles législations comme la CSRD et où
- la compréhension de l’ensemble des nouvelles obligations provenant de différentes législations
(certaines étant encore en discussion) rend difficile l’évaluation de l’impact à ce jour
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AVIS SUR LA MANDATURE

Aucune 
valorisation des 

innovations 
vertueuses

Y a-t-il des domaines où vous avez constaté une 
absence d'initiatives de la Commission ?

Si vous deviez résumer l'action de la Commission 
pendant la mandature 2019-2024, en 3 adjectifs ?

Pas de politique industrielle 
pour notre secteur

Ambititieuse Volontaire

Surveillance du 
marché lacunaire
vis-à-vis de la concurrence 

déloyale

Aucun référent dans les institutions / 
administrations pour appréhender les défis 

de notre secteur industriel

Si l’action de la commission est perçue comme
ambitieuse et volontariste concernant la mise en
place d’un nouveau cadre légal lié à la
transformation écologique et numérique, elle est
aussi jugée très lacunaire en matière
de protection de notre industrie (ex.
récurrent: pas de surveillance du marché)

Très lacunaire 
Vis-à-vis de la protection de 

notre secteur industriel 

AVIS SUR LA MANDATURE
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Selon vous l’UE se donne-t-elle les moyens 
(financiers, règles...) de son ambition, au 

niveau de votre secteur d'activité ?

Oui Non Ca dépend
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Durant la mandature 2019-2024, avez-vous 
le sentiment que les intérêts de votre 

entreprise ont été :

Pas du tout défendus par la France, au niveau européen
Pas assez défendus par la France, au niveau européen
Plutôt bien défendus par la France, au niveau européen
Bien défendus par la France, au niveau européen

Une majorité d’industriels ayant répondu considère que l’UE ne se donne pas les
moyens de son ambition pour notre secteur des biens d’équipements et que la
France ne défend pas assez (voire pas du tout) les intérêts de nos
entreprises

7

8



16/01/2024

5

AVIS SUR LA MANDATURE

Directive eau potable
(harmonisation EU)

Sur quels textes avez-vous été 
soutenus ?

Sur quels textes n'avez-vous pas été soutenus ?

Règlement machine
(maintien globalement de 

l’autocertification)

REACH

Processus normatif 
européen (CEN)

Directive bruit des 
équipements “outdoor”

Protection de 
notre industrie  

MACF

Directive eau potable 
(actes d’execution)

Directive écoconception 
des produits liés à l’énergie

Tarification de 
l’électricité

Il n’y a eu aucun soutien sur les effets économiques de diverses mesures, le 
dossier MACF étant l’exemple le plus criant et récurrent
Il n’y a eu aucune proposition non plus pour protéger notre secteur industriel
Aucun soutien non plus pour maintenir le dispositif du Squalpi lié à l’implication en normalisation

« il taxe les aciers mais non les
produits en contenant, créant une
distorsion de concurrence dans notre
secteur des biens d’équipements avec
les fabricants non européens ?! »

Substances PFAS
« on catégorise les substances PFAS 
sans savoir à quoi elles servent ?! »

AVIS SUR LA MANDATURE
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Que pensez-vous des nouvelles législations depuis 2019 en termes 
de rythme, lisibilité, facilité de compréhension, simplicité de mise 

en œuvre (pour les textes déjà applicables), cohérence ?

Très difficile Difficile Plutôt difficile Plutôt facile Ne se prononce pas

De manière générale, la vague législative inédite par le nombre des textes (nouveaux
ou revisités), parfois leur imbrication, et par le niveau élevé d’exigences nouvelles est très
difficile à appréhender, même pour les plus grandes entreprises de
notre secteur industriel

En matière de lisibilité et
compréhension des enjeux, EVOLIS a
créé une fresque législative
matérialisant de manière visuelle les
actes structurant ce tsunami législatif
sur 2019-2023 (cf. diaporama) dans un
objectif de sensibilisation et d’alerte
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C o n s u l t a t i o n  D G E  

P r i o r i t é s  d e  l a  p r o c h a i n e  m a n d a t u r e  e u r o p é e n n e  2 0 2 4 - 2 0 2 9

ATTENTES DES ENTREPRISES
Selon, vous, quelles sont les principales menaces auxquelles devront faire face les entreprises 

de votre secteur pendant les 5 prochaines années ?

De l’absence d’un véritable référent au niveau des institutions EU et FR pouvant appréhender les
défis globaux de notre secteur (notamment le coût de la transition écologique et numérique), résulte
une absence totale de valorisation par le législateur des multiples innovations de nos fabricants

Le risque si notre secteur continue de rester en dehors des radars
d’une stratégie industrielle européenne est de lui faire appliquer un
corpus très important de nouvelles règles, sans que ses nouveaux
modèles économiques soient réalistes et viables
Plus globalement, dans ce contexte de profonde mutation de nos entreprises soucieuses de respecter

la règle et d’élever le niveau des pratiques professionnelles, l’absence de politique
industrielle pour notre secteur des machines et équipements risque
d’exacerber dangereusement le problème de concurrence déloyale
avec des fabricants non européens
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ATTENTES DES ENTREPRISES

Selon, vous, quelles sont les principales opportunités que devront saisir les entreprises de votre 
secteur pendant les 5 prochaines années ?

Nos industriels adhèrent pleinement aux objectifs globaux de
décarbonation et de durabilité

Leur extraordinaire capacité d’innovation grâce à une ingénierie de
haut niveau et sa culture de la remise en question est un véritable atout
dans ce contexte de transformation écologique et numérique

Nos industriels se positionnent dans une dynamique extrêmement
positive vis-à-vis des transformations écologique et numérique à
opérer que cela soit au niveau de leurs sites de production ou de
l’innovation de leurs produits

ATTENTES DES ENTREPRISES

Avez-vous des recommandations concernant la gouvernance ou les grandes orientations 
politiques de la Commission ?

La gouvernance est jugée à la fois éloignée et dans une posture trop « top/down ». La décision
consistant à ne laisser participer que des « experts » d’organes européens aux groupes
de travail de la Commission (ex.: « machinery expert group ») conduit à un entre-soi
Bruxellois qui accentue cet éloignement et exclut des représentants industriels non basés à
Bruxelles

Au-delà du fait que le fonctionnement des institutions leur apparaît opaque, les consultations
lancées par la Commission ne tiennent pas assez compte de l’avis des industriels (ex.
MACF, PFAS,..) et se tiennent très souvent sur des périodes beaucoup trop courtes, sans
aucun respect du rythme des entreprises

Il est constaté par ex. que le Green deal est inconnu à l’intérieur de certains COMEX de nos
entreprises, alors que la Commission change le quotidien de tous les citoyens. La Commission se
focalise beaucoup trop sur ses outils et capacités techniques et pas assez sur son
image vis-à-vis des citoyens
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ATTENTES DES ENTREPRISES

Avez-vous des recommandations sur le fonctionnement des institutions européennes en général 
(Conseil, Parlement,...) ?

Voici quelques recommandations :

― Revoir la règle de participation aux groupes d’experts de la Commission pour sortir de
l’entre-soi Bruxellois en permettant à chacun des 27 pays d’avoir deux sièges pour des
représentants industriels

― Améliorer le processus des consultations qui s’apparentent trop à un exercice obligé de
la part de la Commission qu’à une véritable écoute des industriels, notamment en étendant
aussi significativement les délais

― Moins communiquer mais mieux communiquer sur le fonctionnement et surtout sur
l’articulation entre la vision politique, les objectifs et les actions des institutions, d’autant
plus à l’heure où il faut mettre en mouvement tous les acteurs de la société au sein de
l’UE

ATTENTES DES ENTREPRISES

Selon vous, quelles devraient être, par ordre de priorité, les thématiques de travail prioritaires pour 
la Commission européenne lors de cette prochaine mandature ?

Merci de renseigner des thématiques suffisamment précises (i.e. « développement de l’éolien en mer » plutôt que « transition écologique »)

Une véritable politique industrielle pour le secteur des machines et équipements
doit être une priorité pour protéger (surveillance du marché aux frontières, mesures anti-dumping,
taxe d’importation sur les produits non européens, réciprocité de mesures commerciales avec la Chine
et les Etats-Unis) et soutenir les fabricants européens (valorisation des innovations
écologiquement vertueuses)

En matière d’environnement, la prochaine mandature doit être le temps de l’appropriation
(les entreprises vont avoir besoin de temps pour s’approprier les nouvelles obligations en les inscrivant
dans leur plan charge), de la consolidation et de l’ajustement du paquet législatif issu de
l’actuelle mandature 2019-2024

 Il faut donc limiter la production législative aux corrections et ajustements
nécessaires (ex.: MACF, PFAS) pour améliorer la pertinence du cadre législatif issu de l’actuelle
mandature
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ATTENTES DES ENTREPRISES

Considérant les thématiques prioritaires proposées, quelles actions concrètes la Commission 
européenne pourrait-elle entreprendre dans les cinq prochaines années ? 

Ex.: nouvelles législations, révision ou simplification de législations existantes, en précisant à chaque fois lesquelles, outil de financement, consultations des parties prenantes,….

En écho à la question précédente, parmi les actions concrètes proposées, il faut

- prendre des mesures concrètes de protection des industriels de notre secteur des biens
d’équipement qui ont à faire face à une concurrence déloyale, notamment vis-à-vis de la Chine, en
prenant par exemple des décisions rapides et très efficaces contre le dumping

- valoriser les innovations écologiquement vertueuses (remanufacturing, rétrofit,
électromobilité, économies d’énergie..) en créant les conditions de viabilité des nouveaux
modèles économiques dans le secteur des biens d’équipements avec des aides simples
et conditionnées à un éco-score minimal à atteindre

- permettre de s’affranchir de (ou adapter) la règle européenne des minimis pour les
innovations remplissant les conditions d’un éco-score environnemental minimal afin de
permettre aux états membres de mettre en place des dispositifs d’aides adaptés en termes de plafond,
sans quoi, certaines innovations ne trouveront jamais preneurs

1/2

ATTENTES DES ENTREPRISES

Considérant les thématiques prioritaires proposées, quelles actions concrètes la Commission 
européenne pourrait-elle entreprendre dans les cinq prochaines années ?

Ex.: nouvelles législations, révision ou simplification de législations existantes, en précisant à chaque fois lesquelles, outil de financement, consultations des parties prenantes,….

En écho à la question précédente, parmi les actions concrètes proposées, il y a des ajustements
législatifs qui sont d’ores et déjà absolument nécessaires lors de la prochaine
mandature pour :

- corriger des effets économiques dévastateurs pour notre secteur en commençant
notamment par étendre le MACF aux machines et équipements intégrant de l’acier, sachant
que cela ne règlera pas les conséquences négatives à l’exportation

- réduire la pression administrative sur les déclarations obligatoires

2/2
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ATTENTES DES ENTREPRISES

Avez-vous une autre proposition pour la prochaine mandature européenne ?

Les répondants tous secteurs confondus font les propositions suivantes:

- clarifier et assister les entreprises dans l’anticipation de la transformation, en  
particulier pour la conformité aux exigences de déclaration et de la taxonomie

- communiquer plus directement avec les acteurs locaux;

- identifier plus facilement les interlocuteurs européens;

- le fonctionnement des institutions doit être plus lisible pour les entreprises;

- interdire l’utilisation du charbon en Europe au profit du nucléaire accompagné des EnR

16 janvier 2024

Richard Cleveland
Directeur 

Pôle Technique et Environnement
Tel:+33 (0)1 47 17 63 22 

e-Mail: rcliveland@evolis.org
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